
 
 

 
Conférence des présidents de sections 2016, 12 novembre 2016, Bâle 
 
Procès-verbal 
 
Présidences présentes: 
 Pino Masullo (PM), section Zentralschweiz 
 Felix Arnold (FA), section Zentralschweiz 

Annette Dannecker (AD), section Graubünden & comité central 
 Paola de Luca (PDL), section Genève 
 Florian Mall (FM), section Nordwestschweiz 
 Wolfgang Pailer (WP), section Winterthur / Zürcher Oberland und Thurgau 
 Karen Krüttli-Child (KKC), section Zürich  
 John Michet (JM), section Neuchâtel 
 Ulrike Hethey (UH), section Thurgau 
 
Présents sans droit de vote: 

Lukas Bennett (LuB), co-président 
Markus Hochuli (MH), CC 
Stéphanie Maurer (SM), CC 
 

Procès-verbal: 
 Franziska Büchi (FB), secrétariat central 

 
Présente du secrétariat central:   
 Marisa Büchi (MB) 
 
Excusés: Franz-Martin Küng, section Aargau, Brigitte Scholl, section Bern, Ursula Weingart, section 
Biel-Bienne Jura, Carole Masson, section Valais, Marie-Helène Piotet, section Vaud, Pietro Damiani, 
section di Lingua Italiana, Mark-Andreas Zenger, section St.Gallen-Appenzell 
 
 
Nombre de personnes ayant le droit de vote: 7 
 
 
1. Salutations 
FM souhaite la bienvenue aux personnes présentes et excuse les absents. 
 
2. Election d’un scrutateur/d’une scrutatrice 
SM est élue par acclamation scrutatrice. 
 
3. Approbation de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est approuvé à l‘unanimité. 
 
4. Procès-verbal de la Conférence des présidents 2015 
Deux rectifications sont apportées au procès-verbal. 
Le nombre d’étudiants était de 38 et non de 30.  
La phrase « Le matériel pour la présentation de la SSPM dans les hautes écoles de musique est dé-
sormais disponible… » est inexacte et doit être corrigée comme suit : « Le matériel sera élaboré après 
approbation du document d’orientation par le CC. » 
 
Le procès-verbal de la CP est approuvé à l’unanimité avec remerciements à son auteur. 
 
5. Informations du comité central 
AD donne un compte rendu des activités syndicales, qui se sont intensifiées. C’est pourquoi les infor-
mations qui concernent les professeurs de musique ou présentent un caractère urgent pour l’USS 
seront désormais envoyées aux membres. Comme tous ne souhaitent pas forcément recevoir ce ma-
tériel, une liste des destinataires de la documentation à caractère politique a été établie, de manière à 
ce que les membres non intéressés puissent se désinscrire. 
 
WP salue l’article écrit par AD pour la RMS au sujet de l’initiative AVS Plus. Mais il estime que les 
opinons opposées devraient aussi être représentées. LuB signale que l’initiative a soulevé des réac-
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tions et qu’il était donc possible de s’exprimer à travers le forum sur le site internet. WP souhaiterait 
aborder le thème de la sortie du nucléaire. FM trouve délicat de traiter de sujets politiques qui ne con-
cernent pas le domaine professionnel. 
 
WP demande si le CC a pris position sur le thème des deux langues étrangères à l’école primaire et 
aimerait savoir si ce sujet pourrait aussi être débattu dans le forum. AD prend note de cette sugges-
tion.  
 
Une discussion s’engage sur la question de savoir si les opinions opposées devraient toujours être 
représentées dans les débats portant sur des sujets politiques.  
 
SM présente le nouveau site web pour l’enseignement privé. Les présidences peuvent envoyer 
jusqu’au 10 décembre leurs commentaires écrits. Elles recevront toutes un lien pour accéder à la ver-
sion test. Un manuel d’instruction sera préparé. Le nouveau site sera mis en ligne au début de 2017 
pour les membres.  
 
LuB présente la procédure appliquée en cas de non-paiement de la cotisation de membre. Désormais, 
une menace de poursuite sera communiquée au 2

e
 rappel, et concrétisée dans des cas particuliers. 

Les présidences discutent de la nouvelle pratique. La conférence soutient la politique du CC. 
 
 
6. Tour d’Horizon partie 1 
Les comptes rendus des sections se trouvent dans un document séparé.  
 
MH souligne qu’il est important de signaler le plus rapidement possible au CC les problèmes canto-
naux, comme les restrictions budgétaires. WP propose d’écrire dans la lettre d’accompagnement que 
les membres confrontés à des problèmes peuvent s’adresser aux présidences de section, qui se tour-
neront ensuite vers le CC.  
 
Dans le canton de Zurich, les diplômes SSPM délivrés après 2010 ne sont plus reconnus, les per-
sonnes concernées sont considérées comme non diplômées. Certaines souffrent de cette situation. 
FM conseille à KKC de soumettre une proposition à l’AD. 
 
Tour d’horizon 2017: le secrétariat central enverra les tours d’horizon à toutes les présidences une 
semaine avant la CP, afin qu’elles puissent se concentrer uniquement sur les questions lors de la 
conférence.  
 
7. Informations du comité central 
LuB explique que des offres de formation continue seront élaborées en collaboration avec 
l’ASMP/Kalaidos. Il se renseignera au sujet de la passerelle et en informera  les présidences.  
 
LuB fait un compte rendu sur la mise en œuvre du document de base. La modification des statuts 
pour les étudiants est prête, la juriste recommande d’en faire approuver la teneur lors de la prochaine 
AD.  
 
Le règlement relatif à l’encouragement de la qualité sera remanié au printemps prochain.  
 
RMS: le nouveau sujet principal « pédagogie musicale » sera lancé au printemps.  
 
Finances: le système de répartition des recettes des dons a été révisé, désormais les sections rece-
vront la moitié des dons de leur section à la fin de l’année.  
 
ELWS: un acte de fondation a été établi et sera soumis au vote lors de l’AD 2017. 
 
Caisse de secours: de nombreuses cotisations annuelles ont été prises en charge. Le conseil de fon-
dation envisage d’élargir le but de la fondation. Une idée serait d’utiliser les fonds de la caisse de se-
cours pour le conseil juridique. PM propose d’affecter une partie de l’argent à la problématique des 
diplômes dans le canton de Zurich.  
 
Groupe parlementaire Musique: les thèmes ont changé avec le nouveau président. 
Des rencontres régulières et des échanges de vues ont lieu avec l’USDAM.  
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Gabriela Martinez, en collaboration avec le secrétariat aux études de l’ASMP/Kalaidos, propose un 
examen préalable des diplômes ; si des questions se posent dans les sections, les intéressés peuvent 
s’adresser à elle.  
 
8. Banque de données sur l’enseignement privé : procédure d’inscription  
En raison de la mise en ligne en janvier 2017 du nouveau site pour l’enseignement privé, ce point est 
supprimé. 
 
9. Questions au CC de la section Winterthur 
La question de savoir si les noms et les adresses des étudiants de l’ASMP peuvent être transmis aux 
sections est actuellement examinée sous l’angle juridique. L’ASMP pourrait indiquer l’adresse des 
sections aux étudiants afin qu’ils puissent s’inscrire. MH suggère d’offrir à la SSPM la possibilité de se 
présenter dans le cadre du module sur la formation professionnelle.    
 
L’année anniversaire 2018 doit en tout cas être célébrée. Pour l’instant aucune manifestation concrète 
n’est encore prévue, mais le CC en discute lors de ses séances. Il établira un projet correspondant 
pour l’AD 2017.  
 
10. Lieu et date de la conférence des présidents 2017 
Neuchâtel, 18 novembre 2017 
 
Direction: Florian Mall, Franz-Martin Küng, Paola de Luca 
 
11. Divers 
WP demande si l’utilisation de robots sociaux pourrait être envisagée pour le site. SM aimerait avoir 
des clarifications en particulier sur la question financière.  
 
JM estime qu’il faudrait mieux faire connaître la page romande de Facebook. Tous les membres du 
CC devaient y avoir accès et y publier régulièrement des messages.  
 
SM préparera jusqu’à l’AD une proposition de logo pour les sections inspirée du logo du CC. Deux 
variantes seront proposées, une avec un texte comme la version actuelle, l’autre ne comprenant que 
la note. Après un certain délai, toutes les sections devraient si possible utiliser le nouveau logo. 
 
Un membre du comité de la section de Zurich aimerait savoir quelle stratégie de communication est 
utilisée pour des manifestations comme le colloque D-A-CH. LuB explique que le thème de la pro-
chaine édition du D-A-CH sera déterminé en Autriche et envoyé ensuite aux membres par e-mail.  
 
 
Fin de la conférence : 16h15 
 
 
Direction de la conférence des présidents Rédactrice du procès-verbal 
Florian Mall     Franziska Büchi 
 
 
 
 
Worb, le 1

er
 décembre 2015 


